Irrégularités dans le SCI Le temps des Cèdres :

1) Les apports ont été intégrés en nature ( matériel ) alors qu’il s’agissait principalement d’apports en industrie ( apport d’affaire et travail ) : Nous l’avons fait collectivement par méconnaissance de cette possibilité.

2) Mes apports ont été sous-estimés ( Affaire + Travail + Matériel ) : Nous étions dans un esprit de partage au début.

3) Les loyer n’ont pas été demandés notamment à Mme Menachaud qui habite sur les lieux ( plus de 18 000 euros ) : Nous étions dans un esprit de partage au début.

4) Tentative de spoliation : mes associés m’ont proposé 2000 euros à la place de 37 400 euros ( valeur de mes parts ) en s’appuyant sur l’irrégularité n°1 : Par cupidité, calcul ( peut-être depuis le début ) et perfidie.

5) Utilisation abusive de la justice pour s’auto-élire gérant sur la base d’un compte rendu d’AG inconnu de moi à ce jour.
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